
nanîde de prier seront endormis dans fil piété et néanmoins l'écrivain ecr
déclare qu'ils peuvent tre aManchiîs de cerin:ies inutes ; ct il conclut le
chapitre, eni disant:" c'est donc une pensée sainte et ,-lutaire de prier pour
" les morts, afin cu'ils soient délivrés des peines dies à leurs péchés." Il
parait nme que Judas à cet éard ne lit rien de notveau : car I e uteur ins-
piré rapporte ce qui se passa comme nie couttume étalie du1is lIngtemps.
Et que nos frères séparés nie disent point qIue ce livre n'est pas canonique,
car I'Eglise s'est prononcée cointr'eux ; de quel droit en cilet ces loimnes
d'hier viendraient-ils reiverser des monumens les plus antiques, comme les
plus incontestabIes ? Au surpl:s, nous voyons par Saint PauI, que de son
temps on pratiquait des puriitins dont le tfruit pai sait s'appliquer aux
morts: .diioquin quidJcient qui Iplizatu!r pro m<.r(uis ? ( 1 Cor. 15.) Le
prédicateur developpe encore la grnde preicivi du purgtire renfermiée dans
la première Epitre aux Corinthitenîs, (c. 3. v. 15.), et surtout le. paroles de
J. C. mème, en St. 3athieu. (c. I2. v. 32.) Tons ces textes forment une
démonstration inviincibe. Quant à la tradition, en tc vitaint qule les Pères
des premiers siècles, dont les Protesiaits reconnai ent l'autorité. on trouve
Terîtuli i qui dit avec cette én ie de style qu'on lui coinnait : "- Nous fai-
sons pour les dé fîtunts des oamios ; et si vous demandez pourqoi ? Point
de meilleure raison à vous renire qu celle-i: jwur ce .su il pou fini
di'attres, c'esl la Iradit ion qui le treulo c'st tmn point de foi d1onti on ne s'est
pas écarlé ; la coutume nous confirme dans relle marçive d' nolrs pi/."-
Puis St. Cyprien, puis les conciles île ce teitps. puis St. Anlbroise. &c., St.
Augustin surlout: Ste. Monique mourate recevmt les derniers adieux de son
fils, elle le conjure le se s(vein iel le aprés les derniers devirs. de ne Il'out-
blier jamais dans les saints sacrifices. Auiustin le li prome et à la fin de
sa vie, Augustin se félicite île n'avoir ps oulié, pendant vingt-anus, de ro
souveir do sa mère, en moitant à l'autel.

Ajoutons à ces témoi.nîncis les inducitis de r Ri-on. Pien d'impur nen-
trera dans le ciel : c'est tu article de foi....Ce vrai fidèle vient de niottrir
coupable de lègires otienses: que va-t-il demnir Le paradis lui est fermò
au moins pour un temps ;lenfer. il iri le mérite pas. puisqu'il est Ci état de
gràce. Où ira-t-il done ? AImcen le puratoire. ut la difiilté est levée.
D'une autre part. il ny a point d péché. si letit qîuil soit. qui deiteure
impunli. OÙ donc se fera cotte 'xptiationîî ? Dans le ciel ? Il n'y a point
de peine. Dans lPeifer? Il y et a trop. Il fauit donc que la justice divine
ait déterminé ui troisième lieui ans lcquel les expiationîs s'ahiveni.dans
un purcatoire.

2 . L'orateur ci vient ensuite au:x conséquences pratiques. " Si l'on
" eflaçait cette vérité, fhoun n'aurait aucuit freii poutr s'abstcnirdcs flautes

" légères, t uie serait pas extité à faire pénitence des fautes aaves déjà

pardoitnc. Au icutraire, la considértiion dle c-ette vé ritiS doit rendre
Sl'hom me attenti sur toutes les voies de -oi cetur et de ses actions, et Pein-

" gager à emburasser la pénitence volontaire qui diminue Sa dette cn l'autre
vie. ais ce fut surtout en exposant les rapports di'atieetion, la commu-

nication (le bien entre les vivants i lesiortS, (rapports et communication qui
élèvent le cœur, qui aineitteit la confiane qui cntnserveit. même après


